
UDSiS

MULTI-GLISS’ / MULTI-SPORTS  
du Lundi 12 au Vendredi 16 Avril 2021
du Lundi 19 au Vendredi 23 Avril 2021

ENFANTS 7-13 ANS

ACCUEIL DE LOISIRS
Enfants des personnels indispensables

à la gestion de la crise sanitaire.

Centre de Sports de Mer U.D.S.I.S. B.P. : 33 Quai Jules Verne - 66755 Saint Cyprien Cedex
 +33 (0)4 68 21 11 53 ou +33 (0)6 75 48 37 24  Fax : +33 (0)4 68 21 09 13 - mer@udsis.fr - Site : www.udsis.fr

Grandir de toutes nos forces

225 € 
les 5 jours



- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -       MODALITES D’INSCRIPTION  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

Multi-Gliss’ / Multi-Sports
► Chaussures pour activités multi-sports et équitation
► Vêtements chauds (Bonnet, gants, pull, sweat,veste, anorak...)
► Pantalon long et chaussures fermées pour l’équitation
► Crème solaire + casquette
► Maillot de bain, Short et tee-shirt pour mettre sous le gilet de sauvetage
► Serviette et nécessaire pour la douche
► Chaussures allant dans l’eau ( vieux baskets ou chaussons néoprènes)  pas  de tong ou claquettes.
► Coupe-vent (K-way)

Tarif 225 €  les 5 jours tout compris

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -       ACCUEIL DES ENFANTS      - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
Le premier jour, l’accueil de tous les enfants se fait au Centre de Sports de Mer à 8h45 afin de rencontrer l’équipe pédagogique 
et de présenter des activités.
Les jours suivants, l’accueil des enfants se fera tous les matins entre 8h45 et 9h00 au Centre de Sports de Mer.
Le repas de midi est pris au Centre de Sports de mer et le goûter sur le site d’activités.
Le temps d’accueil du soir se déroule sur les sites d’activités de 17h00 à 17h30.
Les parents doivent obligatoirement accompagner leur(s) enfant(s) à l’intérieur du centre afin de signer la feuille d’émargement 
mise à leur disposition par l’équipe pédagogique lors de leur arrivée et de leur départ.

INFORMATIONS IMPORTANTES : Il est INDISPENSABLE de prévoir les tenues vestimentaires adaptées à l’activité et poche 
plastique pour les vêtements humides.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -      ENCADREMENT      - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
L’encadrement est assuré par une équipe éducative qualifiée en matière d’éducation sportive et d’animation :
ETAPS (Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives)
BEES (Brevet d’Etat Educateur Sportif) de voile et d’équitation.
BAFD (Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur) ,
BAFA et/ou stagiaire BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur)
Des stagiaires peuvent être présents dans la structure, ils sont toujours sous la surveillance et la responsabilité des professionnels.
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - OBLIGATIONS ET EQUIPEMENT      - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Il est obligatoire pour la Multi-Gliss’ de savoir nager.

pour prétendre à l’accueil de votre enfant, vous devrez présenter une attestation sur l’honneur de l’absence de toute solution de garde 
et d’un justificatif attestant de l’appartenance à une catégorie prioritaire (carte professionnelle, attestation de l’employeur…) 
DOSSIER A RENVOYER par courrier à l’adresse suivante ou à déposer sur place.
Centre de Sports de Mer U.D.S.I.S. - Quai J.Verne, B.P.33 - 66755 ST-CYPRIEN PLAGE
Tél : +33 (0)4 .68.21.11.53 - Email : mer@udsis.fr - Site : www.udsis.fr
L’inscription n’est définitive qu’à la réception de votre DOSSIER au secrétariat du Centre Nautique. Tout dossier incomplet vous 
sera retourné. 
En cas de liste complète lors de la réception, nous vous informerons des places disponibles dans les autres stages .
Attention le nombre de place est limité.
IMPORTANT : L’aide de la Caisse d’Allocation Familiale (des P.O) est accordée dès lors que le Quotient Familial est inférieur ou 
égal à 900 € Entre 0 et 500 € le stage revient à 153 € et de 501 à 900 € le stage revient à 169 €.

RENSEIGNEMENTS
 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -   FORMULES      - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - - -

Notre formule proposée
Multi-Gliss’ / Multi-Sports: équitation, Balades à vélo, Balades à pied, Tir Carabine laser, Golf, Escalade, Slackline, Course 
d’Orientation, parcours accrobatique, sortie sur la goélette et visite du port en bateau à moteur / de multiples activités autour de la 
glisse sont proposées : Optimist, Catamaran, Voilier école, Kayak de mer, Stand-up Paddle.



REGLEMENT INTERIEUR A CONSERVER
L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement  U.D.S.I.S.  propose des stages de découverte des sports, des activités nautiques  et 
équestres en fonction de la saison. 
Périodes d’ouverture :  ouvert du Lundi au Vendredi , de 8h45 à 17h30
   Pendant les vacances de Février, Pâques, Eté et Toussaint 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -      INSCRIPTION      - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Les enfants peuvent fréquenter le Centre de Loisirs à partir de 7 ans révolus jusqu’à 13 ans révolus.
Pour pouvoir être accueillis, les enfants doivent être soumis aux vaccinations prévues par les textes en vigueur 
(DT polio et BCG obligatoires).
L’inscription n’est définitive qu’à la réception de votre dossier complet, au secrétariat de du Centre de Sports de Mer.
Le centre se réserve le droit d’annuler le stage si le nombre d’inscrits est insuffisant.

LE DOSSIER DOIT CONTENIR OBLIGATOIREMENT 

	 ►	La	fiche	d’inscription	ci-jointe	dûment	complétée	par	vos	soins	(recto/verso)
	 ►	Un	chèque	établi	à	l’ordre	du	Trésor	Public	(chèques	vacances	acceptés,	pour	plus	de	renseignement			
																	veuillez	téléphoner	au	+33	(0)4	68	21	11	53).	Carte	bancaire	non	acceptée.
	 ►	La	fiche	sanitaire	de	liaison	et	le	certificat	d’aisance	aquatique	(sauf	pour	l’EQUI-PASSION)
	 ►	Justificatif	attestant	de	l’appartenance	à	une	catégorie	prioritaire

Modification après inscription :

Tout changement devra être signalé (adresse, téléphone, situation familiale, lieu de travail, garde alternée d’enfants si 
séparation…) ; des justificatifs pourront être demandés.
Pour tout défaut de paiement, une facture et un titre de recettes seront émis à l’encontre de la famille; 
le comptable chargé du recouvrement : Trésor Public de THUIR.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -      ABSENCES      - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Elles doivent être signalées le plus tôt possible, pour celles prévisibles, et au plus tard, avant 9h le jour de l’absence, pour 
celles imprévisibles, afin de permettre aux enfants inscrits sur la liste d’attente de pouvoir bénéficier de la place libérée.
ATTENTION : Seule	la	raison	médicale	(certificat	à	l’appui	exigé),	pourrait	être	prise	en	considération	et	induire	une	
annulation	ou	un	arrêt	durant	le	stage	ou	même	à	un	remboursement	partiel	ou	total	de	l’inscription.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -      SECURITÉ      - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Tout parent doit être joignable par téléphone pendant la présence de l’enfant dans l’établissement.
La mise sur répondeur du téléphone est fortement déconseillée.

Accueil	et	départ	de	l’enfant	:	Les	parents	doivent	obligatoirement	accompagner	leur(s)	enfant(s)	à	 l’intérieur	du	
centre	afin	de	signer	la	feuille	d’émargement	mise	à	leur	disposition	par	l’équipe	pédagogique	lors	de	leur	arrivée	
et de leur départ.
Par mesure de sécurité, les enfants ne doivent porter aucun bijou (boucles d’oreilles, bracelet, chaîne…), ni amener de 
portables. 
La structure décline toute responsabilité en cas de perte ou de détérioration d’objets ou autres effets personnels.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -      RESPONSABILITÉ      - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
L’enfant ne sera rendu qu’aux personnes qui l’ont confié à l’établissement, ou a des personnes désignées formellement par 
écrit dans la « décharge parentale »
Si vous souhaitez pour des raisons diverses récupérer votre enfant plus tôt sur le Centre, il vous sera demandé de  remplir 
une « décharge de responsabilité » remise par l’équipe pédagogique.
Dans tous les cas, lors du départ d’un enfant, une feuille de sortie devra être signée accompagnée de la filiation.
Fermeture du Centre à 17h30 :
Dans le cas où les parents ne se présenteraient pas avant la fermeture du Centre de Loisirs à 17h30 pour reprendre leur 
enfant, celui-ci serait accueilli par le responsable du Centre de Loisirs, qui serait dans l’obligation de le signaler aux autorités 
judiciaires auxquelles l’enfant serait éventuellement confié.

A noter : Assurance Responsabilité Civile des Centres : SMACL N°060388/P
Responsable Légal : Le Président de l’U.D.S.I.S. 2 allée Hector Capdellayre - Bât C.Bourquin - 66300 Thuir 
Tél. +33 (0)4 68 86 68 10 • Fax +33 (0)4 68 53 05 55 • www.udsis.fr



- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -      SANTÉ      - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
Il est nécessaire :

- D’informer l’équipe éducative du rythme de vie et des habitudes personnelles de l’enfant
- De signaler tout incident survenu à la maison (fièvre, vomissements,  chute, …)
- De signaler toute forme d’allergie connue (aliments, médicaments, piqûres d’insectes…)

Aucun enfant suspect d’être atteint de maladie ne peut être admis au Centre de Loisirs. Pour permettre une prévention 
efficace, toute maladie contagieuse survenue chez des frères et sœurs (ou toute autre personne vivant au foyer de 
l’enfant) doit être signalée par les parents ; de même, il est nécessaire d’informer l’équipe éducative de tout traitement 
médicamenteux administré à l’enfant et de tout problème de santé le concernant (maladies, allergies, poux,…).

Si un enfant doit prendre un médicament durant son temps de présence au Centre de Loisirs, l’ordonnance du médecin 
ayant établi la prescription devra être  présentée avec la mention « mode de prise ne présentant pas de difficulté 
particulière et ne nécessitant pas un apprentissage ».

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  ORGANISATION DES ACTIVITES   - - - - - - -  - - - - - -  - - - - - - - - - - 
Composition des groupes et des activités : 

►Multi-Gliss’ / Multi-Sports: Equitation, Balades à vélo, Balades à pied, Tir Carabine laser, Golf, Escalade, Slackline, 
Course d’Orientation, parcours accrobatique, sortie sur la goélette et visite du port en bateau à moteur / de multiples 
activités autour de la glisse sont proposées: Optimist, Catamaran, Voilier école, Kayak de mer, Stand-up Paddle.

- - - - - - - - - - - - -- -- - - - -  - - - - - - -      COMPOSITION DES GROUPES   - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Deux groupes de 8 enfants sont constitués par l’équipe pédagogique en fonction principalement des critères suivants : 
l’âge des enfants et la pratique ou non effective de l’activité.

Votre enfant est dans                               
le groupe Multi-Gliss’ / Multi-Sports 

DE 9H A 12H MULTI-SPORTS ou MULTI-GLISS’

DE 12H15 A 14H00
REPAS

+
TEMPS CALME

DE	14H15	A	16H45 MULTI-GLISS’ ou MULTI-SPORTS

A 17H00 GOÛTER

DE 17H00 A 17H30 : TEMPS D'ACCUEIL SUR SITE


